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PROJETS DE SUPERGRAPPE DES OCÉANS DU CANADA - POLITIQUE SUR LES MÉDIAS
Supergrappe des océans du Canada attire régulièrement l’attention des médias, offrant ainsi une occasion importante de partager de l’information publiquement, de sensibiliser le public et de célébrer les réussites. Par conséquent, cela présente également des occasions médiatiques pour les partenaires de projet. Avant de communiquer avec les médias au sujet de SOC ou des projets de SOC, les partenaires de projet doivent respecter la politique sur les médias suivante :

Respect de la Convention unanime des membres et de l’Entente de projet de leadership technologique (PLT) - On rappelle aux partenaires du projet de se référer aux dispositions de la Convention unanime des membres et de l’Entente de projet de leadership technologique (PLT) qui fournissent des directives précises et des obligations détaillées des parties lorsqu’ils envisagent ou font des annonces publiques, des communiqués de presse ou une forme similaire de sensibilisation aux médias d’information.

Cela s’applique aux médias conventionnels et sociaux lorsque l’intention est d’annoncer un projet ou de fournir publiquement de nouvelles informations sur le projet ou une présentation aux médias d’information. Cela ne s’applique toutefois pas à la publicité continue du produit ou du service dans les médias conventionnels ou sociaux, une fois que le projet a été officiellement annoncé.

Annonces de projet – Une fois qu’un projet est mis au point et que l’entente est signée, SOC dirige alors la planification et l’exécution des annonces publiques en collaboration avec l’équipe du projet. Cela comprend une série de réunions pour déterminer les détails sur le calendrier, le lieu, les porte-parole et l’élaboration du communiqué de presse d’annonce de projet. SOC est tenue de donner un préavis d’au moins 12 jours au gouvernement du Canada avant d’annoncer publiquement un nouveau projet, et, par conséquent, cela est considéré comme faisant partie du calendrier inversé élaboré pour toutes les annonces de projet.

Occasions proactives pour les médias - Lors de la planification d’une présentation proactive de nouvelles aux médias au sujet de SOC ou de projets de SOC, les partenaires du projet doivent informer le représentant désigné de SOC de leurs intentions et partager tout document préliminaire à des fins d’examen, de commentaires et d’approbation avant la finalisation et la publication. Cela inclut des outils de sensibilisation des médias qui peuvent être diffusés via les médias conventionnels ou sociaux et comprennent :

· Des avis aux médias;
· Des communiqués de presse;
· Des déclarations aux médias ;
· Des comités éditoriaux;
· Présentation de nouvelles aux médias en personne, par téléphone, par courriel, dans les médias sociaux et autres moyens.
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Occasions de médias réactifs - Lorsqu’ils répondent à des demandes des médias au sujet de SOC ou des projets de SOC, les partenaires de projet sont tenus d’informer le représentant désigné de SOC de la demande, de ses détails et de son intention d’accepter ou de refuser l’occasion. Si accepté, tout document préparé en réponse à la demande des médias doit être fourni à SOC à des fins d’examen, (
2
) de commentaires et d’approbation avant la finalisation et la publication. Cela inclut des demandes des médias sur les plateformes conventionnelles et les médias sociaux et comprend :
· Des entrevues avec les médias;
· Des déclarations aux médias;
· Une demande de renseignements généraux aux fins d’un reportage;
· La réception de questions des médias en personne, par téléphone, par courriel, dans les médias sociaux et autres moyens.

Si des partenaires du projet sont approchés lors d’une annonce, d’un événement ou d’une autre façon pour une entrevue sur place (ou fait l’objet d’une « embuscade ») au sujet de SOC ou d’un projet de SOC sans préavis, le partenaire du projet devrait s’engager en utilisant son jugement et en aviser SOC dès que possible après l’interaction avec les médias.

Toutes les demandes des médias concernant SOC doivent être adressées à la directrice de l’engagement et de la communication :
nancy.andrews@oceansupercluster.ca
709 725 7070
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